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Arrêté grand-ducal du 4 mai 2007 autorisant Monsieur Michel Joseph MICHELS
à changer ses prénoms actuels en celui de «Mike».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Michel Joseph MICHELS, né le 18 février 1967 à Luxembourg, de nationalité

luxembourgeoise, demeurant à L-9233 Diekirch, 28, avenue de la Gare, sollicitant l’autorisation de changer ses
prénoms actuels en celui de «Mike»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Diekirch;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Michel Joseph MICHELS est autorisé à changer ses prénoms actuels en celui de «Mike».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 4 mai 2007.
Luc Frieden Henri

Administration de l’Enregistrement et des Domaines. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 8 juin
2007 Monsieur Roland RICHARDY, conseiller de direction à l’administration de l’enregistrement et des domaines, a
été nommé conseiller de direction 1ère classe à la même administration à partir du 1er juillet 2007.

Administration pénitentiaire. – Examen-concours. – L’administration pénitentiaire organisera au mois
d’octobre 2007 un examen-concours d’admission au stage dans la carrière moyenne de l’assistant social (m/f); les
épreuves préliminaires dans les trois langues administratives auront lieu au mois de septembre 2007.

Chambre des Députés. – Titre honorifique. – Par décision du Bureau de la Chambre des Députés en date du
7 juin 2007, le titre honorifique de ses fonctions de Premier Huissier dirigeant de la Chambre des Députés a été
conféré à Monsieur Gaston BURGER, conformément à l’article 30 du statut des fonctionnaires de la Chambre des
Députés.

Commissariat aux Assurances. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 15 juin 2007 Monsieur Marc
COMES, attaché de direction au Commissariat aux Assurances, a été nommé attaché de direction 1er en rang au même
Commissariat avec effet au 1er octobre 2007.

Commission de la marque nationale des salaisons fumées. – Nominations. – Par arrêté ministériel du 14
juin 2007 ont été nommés membres de la commission de la marque nationale des salaisons fumées pour une durée de
3 ans:

a) Membres effectifs:
Mme Jeanne BORMANN ingénieur stagiaire à l’Administration des services techniques de l’agriculture,
MM. Arthur BESCH, directeur de l’Administration des services vétérinaires,

Yves GABRIEL Mersch, délégué de la Chambre de commerce,
Georges SCHABER, Mamer, délégué de la Chambre des métiers,
Joseph THINNES, Eppeldorf, délégué de la Chambre d’Agriculture,
Jean FEYEREISEN, Diekirch, délégué de l’Union luxembourgeoise des consommateurs;

b) Membres suppléants:
MM. Guy ANEN, premier commis principal à l’Administration des services techniques de l’agriculture,

Armand DIEDERICH, vétérinaire-inspecteur à l’Administration des services vétérinaires,
Marco MEYER, Bascharage, délégué de la Chambre des métiers,
Romain KLEIN, Niederfeulen, délégué de la Chambre d’Agriculture,

Mme Liliane CANNIVY, Echternach, déléguée de l’Union luxembourgeoise des consommateurs.
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Mme Jeanne BORMANN, précitée, exercera les fonctions de président de la commission de la marque nationale des
salaisons fumées, M. Honoré THEVES, premier commis principal à l’Administration des services techniques de
l’agriculture exercera les fonctions de secrétaire. M. Guy ANEN, premier commis principal à l’Administration des
services techniques de l’agriculture est adjoint à la commission en qualité de secrétaire adjoint et de trésorier. M. Lucien
KOCH, chef d’atelier, M. Henri WALTZING, artisan dirigeant et M. Honoré Theves, premier commis principal à
l’Administration des services techniques de l’agriculture sont nommés inspecteurs chargés de vérifier le respect des
conditions de production des salaisons et d’en faire rapport à la commission.

Conventions collectives de travail. – Dépôts. – Au courant du mois de juin 2007 les dépôts des conventions
collectives de travail suivantes ont été acceptés par arrêté du Ministère du Travail et de l’Emploi:

– Convention collective de travail pour le personnel ouvrier de l’Administration Communale de Mamer signée en
date du 2 mars 2007 entre le Collège Echevinal, le Conseil Communal, l’OGB-L et le LCGB;

– Avenant à la convention collective de travail pour le personnel ouvrier de la S.A. Anciens Magasins Jules Neuberg
signé en date du 21 mai 2007 entre la direction de la S.A. Anciens Magasins Jules Neuberg, l’OGB-L, le LCGB et
la délégation des ouvriers;

– Avenant à la convention collective de travail des ouvriers et employés de la S.A. AEW (Ateliers Electriques de
Walferdange) signé en date du 4 avril 2007 entre la direction de la S.A. AEW, le LCGB et la délégation du
personnel;

– Avenant à la convention collective de travail des ouvriers de la S.A. Ciments Luxembourgeois signé en date du
15 février 2007 entre la direction de la S.A. Ciments Luxembourgeois, l’OGB-L et le LCGB;

– Avenant à la convention collective de travail des employés de la S.A. Ciments Luxembourgeois signé en date du
15 février 2007 entre la direction de la S.A. Ciments Luxembourgeois, l’OGB-L et le LCGB;

– Avenant à la convention collective de travail du personnel de la S.A. International Electronics & Engineering (IEE)
signé en date du 20 avril 2007 entre la direction de la S.A. International Electronics & Engineering, l’OGB-L et la
délégation du personnel;

– Avenant à la convention collective de travail pour le personnel ouvrier de la Société Coopérative «Les Domaines
de Vinsmoselle», l’OGB-L, le LCGB et la délégation du personnel;

– Convention collective de travail pour le personnel ouvrier de la S.A. LUXLAIT signée en date du 16 avril 2007
entre la direction de la S.A. LUXLAIT, l’OGB-L et le LCGB;

– Convention collective de travail pour le personnel employé du Group Rotarex signée en date du 1er janvier 2006
entre la direction du Group Rotarex, l’OGB-L, le LCGB et la délégation du personnel.

Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

– Par déclaration d’option faite le 09.10.2001 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bissen, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ALCANTARA DE LOS
SANTOS Eduvigis, née le 19.06.1965 à San Juan de la Maguana (République Domincaine), demeurant à Luxembourg, a
acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.09.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Roeser, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ALEXANDRE Carole
Jeanne Nerina, née le 11.02.1985 à Luxembourg, demeurant à Crauthem, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.06.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur APOLINARIO
DA SILVA Vito Manuel, né le 26.10.1974 à Luxembourg, demeurant à Roodt-sur-Syre, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.06.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Rumelange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur AVDIU
Mentor, né le 27.03.1987 à Vushtrri (Serbie-et-Monténégro), demeurant à Rumelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 05.04.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Wellenstein, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BABIC
Sladana, née le 19.03.1978 à Banja Luka (Bosnie-Herzégovine), demeurant à Bech-Kleinmacher, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 27.04.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Beckerich, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BADOIS DE
OLIVEIRA Monique, née le 07.11.1974 à Ettelbruck, demeurant à Noerdange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 30.05.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bertrange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BECHARA
Amine, né le 21.07.1954 à Hammana/Baabda (Liban), demeurant à Bertrange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 27.03.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mertzig, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BEKIRI Arijeta, née le
25.10.1980 à Debar (Macédoine), demeurant à Mertzig, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.09.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CARVALHO MINHAVA
Cristiana, née le 12.08.1988 à Torgueda/Vila Real (Portugal), demeurant à Rodange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.06.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CERVINO
Paolo Claudio Enrico, né le 30.03.1967 à Luxembourg, demeurant à Bertrange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 24.05.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schifflange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CHAUVIER
Jonathan Jean Georges, né le 29.04.1988 à Hayange (France), demeurant à Schifflange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 09.06.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CIPRIANI
Cristina, née le 15.05.1986 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.08.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Beckerich, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame COULÉE
Laurence Véronique Bruno Ghislaine, née le 25.03.1987 à Luxembourg, demeurant à Oberpallen, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.12.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mersch, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DA COSTA MISSA
Thierry, né le 21.10.1985 à Luxembourg, demeurant à Moesdorf, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 05.05.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DA SILVA
GALVAO Ricardo, né le 28.07.1975 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 12.05.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Koerich, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DIAS DOS SANTOS
Christopher, né le 24.04.1987 à Luxembourg, demeurant à Koerich, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 10.08.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sandweiler, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DO CARMO
DA SILVA Marta Teresa, née le 19.06.1979 à Luxembourg, demeurant à Colmar-Berg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 25.04.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bissen, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ERDEN Nilüfer, née le
01.07.1955 à Istanbul (Turquie), demeurant à Mamer, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 14.08.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kayl, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FERREIRA LOUREIRO
Vânia Patricia, née le 20.11.1985 à Quiaios/Figueira da Foz (Portugal), demeurant à Tétange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 27.03.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GEISEN Stefan,
né le 14.05.1986 à Luxembourg, demeurant à Itzig, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 04.04.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GOMES Maria
Fernanda, née le 26.12.1970 à Rio Frio/Arcos de Valdevez (Portugal), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 15.05.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GOMES
SERODIO Roberto, né le 28.11.1984 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.07.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mersch, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur HABER Martin Paul, né
le 12.01.1987 à Luxembourg, demeurant à Mersch, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11.09.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bissen, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame HANS Alexandra Sabrina,
née le 28.06.1980 à Ettelbruck, demeurant à Bissen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.06.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Strassen, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur HEISIG Florian, né le
01.03.1988 à Luxembourg, demeurant à Strassen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.03.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur HERRMANN
Martin, né le 17.08.1985 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 06.06.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame HOROZOVIC
Elma, née le 19.03.1988 à Zavidovici (Bosnie-Herzégovine), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.05.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bertrange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KADRIC
Zejna, née le 06.11.1985 à Kakanj (Bosnie-Herzégovine), demeurant à Bertrange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 24.07.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LABNO Serge, né le
19.05.1961 à Thionville (France), demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 04.08.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Contern, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LICCIARDI
Daniel, né le 23.06.1983 à Trier (Allemagne), demeurant à Contern, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 24.07.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LUCARELLI
Pasquale, né le 19.06.1986 à Luxembourg, demeurant à Lamadelaine, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.05.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Lorentzweiler, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LUIS
TEIXEIRA Nelson, né le 13.02.1979 à Luxembourg, demeurant à Bofferdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.06.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MAGALHAES
BARBOSA Sandra Maria, née le 17.02.1985 à Sabariz/Vila Verde (Portugal), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

- Par déclaration d’option faite le 30.05.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bertrange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MEINBACH
Mélanie Laurence, née le 07.09.1983 à Luxembourg, demeurant à Bertrange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 29.09.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Grevenmacher, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MIGGE Eva
Sarina, née le 17.03.1980 à Luxembourg, demeurant à Grevenmacher, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.09.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Flaxweiler, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur NGAN
BIBOUM Jacques Théodore, né le 22.07.1975 à Douala (Cameroun), demeurant à Niederdonven, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.03.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Echternach, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame NIEVES
Remedios, née le 25.04.1953 à Bagabag (Philippines), demeurant à Echternach, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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- Par déclaration d’option faite le 01.06.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PALMIROTTA
Sabrina, née le 05.03.1982 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 21.12.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mertert, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PARDAL GRILO
MONHO Paula Cristina, née le 22.11.1968 à Sao Joao Baptista/Campo Maior (Portugal), demeurant à Mertert, a acquis
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.06.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schifflange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PEREIRA
ALMEIDA Alice, née le 30.10.1978 à Ettelbruck, demeurant à Schifflange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.07.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PEREIRA
PORTELA Romeo, né le 02.06.1976 à Pétange, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.07.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SANTOS
FERNANDES Judite Maria, née le 26.01.1982 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 27.12.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SIMON Nelly
Bernadette, née le 12.06.1980 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 22.11.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SINANOVIC
Melisa, née le 02.03.1986 à Zavidovici (Bosnie-Herzégovine), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 09.06.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kayl, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TINELLI Adriana, née le
06.09.1982 à Luxembourg, demeurant à Kayl, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 31.05.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kayl, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TINELLI Maria, née le
25.03.1975 à Luxembourg, demeurant à Rumelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 04.07.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur TOCHA
DINIS Paolo, né le 09.11.1975 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 14.03.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mondercange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TROCCOLI
Cinzia, née le 22.03.1978 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Mondercange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 22.12.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur TRON
Stefano, né le 08.11.1987 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 22.12.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TRON
Susanna, née le 08.11.1987 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 14.11.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Niederanven, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VAN DE
ROEMER Domina Maryse Renée, née le 20.03.1988 à Luxembourg, demeurant à Rameldange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Recouvrements

– Par déclaration de recouvrement faite le 25.01.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Koerich, en
conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LASCHETTE
Marie Susanna, née le 09.11.1934 à Reckange/Mersch, demeurant à Koerich, a recouvré la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration de recouvrement faite le 26.02.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en
conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TRAUFLER
Olga Marie, née le 03.05.1928 à Tarchamps, demeurant à Pétange, a recouvré la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Laboratoire national de Santé. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 18 mai 2007, Madame Yasmine
MARTIN a été nommée laborantine auprès du Laboratoire national de Santé. 

Médiateur. – Nomination. – Par arrêté ministériel du 20 juin 2007, Madame Isabelle WURTH, demeurant à
L-1527 Luxembourg, 42, rue Maréchal Foch, a été inscrite sur la liste des médiateurs.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 8 juin 2007, Monsieur Babak RASTEGAR, né le 24 août 1973,
a été autorisé à exercer la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 8 juin 2007, Madame le Docteur Marioro-Margarita TSINGRA, née le 18 janvier 1971, a été
autorisée à exercer la profession de médecin-spécialiste en médecine interne au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 13 juin 2007, Monsieur le Docteur Alain GERARD, né le 5 mars 1955, a été autorisé à
exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 13 juin 2007, Madame Ainhoa MARQUET-RYAN, née le 11 août 1977, a été autorisée à
exercer la profession de médecin-spécialiste en dermato-vénéréologie au Grand-Duché de Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 13 juin 2007, Monsieur le Docteur Alain VANDIVINIT, né le 24 octobre 1974, a été
autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste en néphrologie au Grand-Duché de Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 13 juin 2007, Monsieur le Docteur Thierry WEIZMAN, né le 8 août 1959, a été autorisé à
exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Santé. – Pharmaciens. – Par arrêté ministériel du 7 juin 2007, Madame Nathalie STREE, née le 12 octobre 1983,
a été autorisée à exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.
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